
Reconquête
et préservation

L’eau est un élément de vie pour tous les êtres vivants; 

elle est aussi essentielle à toutes les activités

du département : industrie, commerce,

tourisme et même loisirs…

Le Conseil général fait le choix de placer

l’environnement, et notamment l’eau,

au cœur de ses politiques.

Il accompagne les Costarmoricains

(particuliers, collectivités et professionnels)

dans leurs actions de reconquête

et de protection de cette ressource si précieuse. 

La qualité de l’eau
en Côtes d’Armor 
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Un cycle vital

En Côtes d’Armor, sur 800 mm d’eau de pluie 
annuels en moyenne, seuls 300 mm alimentent le 
débit des rivières, soit par ruissellement, 
soit par écoulement souterrain. Le reste va 
alimenter l’atmosphère par évaporation directe 
ou par la transpiration des végétaux.

L’eau de pluie n’alimente 
pas directement

les rivières.
Une fois sortie des 

nuages, elle effectue un 
long parcours

à travers la terre,
les arbres, les roches… 
et se charge d’éléments 

divers, comme les 
minéraux, mais aussi

parfois d’éléments 
polluants, issus pour

la plupart des activités 
humaines.

Comment ça marche ?

Le saviez-vous ?

> > > > > > >

Pluie >

Limite du bassin
versant>

Évapotranspiration

Ruissellement rapide 
(heures/jours)

Rivière>

évaporation + prélèvement par la végétation 
(maximum en été, minimum en hiver)

Source

Ruisseau

Nappe d’eau

Écoulement souterrain lent
(mois /années)

Infiltration

cycle de l’eau

La circulation de l’eau
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Haies et talus, 
des f iltres naturels

Comme un filtre,
le bocage permet de 

réguler le débit de l’eau 
(ni trop, ni trop peu d’eau 

dans les rivières).

Il contribue aussi
à épurer l'eau des 

particules polluantes.

C’est un milieu naturel 
précieux qu’il faut 

s’efforcer de préserver.

Le bocage en deux mots
Le bocage, c’est un réseau de talus, de haies et d’arbres isolés qui bordent
les parcelles agricoles et quadrillent le paysage. On l’appelle également maillage bocager. 

Chaque élément du bocage a un rôle. En 
plus d’être un refuge écologique essentiel 
pour la vie animale et végétale de nos 
campagnes, le bocage agit comme un 
filtre qui améliore la qualité de l’eau et 
régule le débit des rivières.

Lorsqu’il pleut, le fossé et le talus forment 
un obstacle à l’eau. Ils retiennent les parti-
cules fines de terre emportées par les 
fortes pluies et les résidus de traitement 
des cultures.

Les haies et les racines des arbres agis- 
sent quant à elles comme des canaux et 
des pompes qui favorisent l’infiltration 
lente de l’eau dans le sol et captent les 
matières fertilisantes filtrées par le sol , 
nécessaires à leur croissance.

 

Comment ça marche ?
Le bocage participe activement à 
la préservation de l'environnement 
(eau, paysages, biodiversité, abris 
pour les animaux…).
Le Conseil général soutient 
financièrement et techniquement 
toutes les actions de reconstitution
du bocage (aides pour la plantation 
d’arbres et l’entretien, conseils 
d’aménagement…).

Des atouts à préserver

Le bocage
et la qualité de l’eau
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